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PRISE DE POSITION COMMUNE DES COMMISSIONS DE L’ARE 

CONCERNANT LE LIVRE BLANC DE LA COMMISSION

SUR LES SERVICES D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Adoptée par l’Assemblée Générale à Vienne le 26 novembre 2004
L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE), représentant environ 250 régions de toute l’Europe et 12 associations interrégionales, 

en réponse au Livre blanc de la Commission européenne sur les services d’intérêt général [COM(2004) 374, Bruxelles, 12 mai 2004],

considérant les évolutions dans les domaines concernés, dont l’ARE est convaincue qu’ils sont intrinsèquement liés au débat sur les services d’intérêt général et qu’ils ont des conséquences directes sur la réglementation, la fourniture et le financement de ces services, en particulier :

a) L’adoption du projet de traité instituant une Constitution pour l’Europe qui n’offre une nouvelle base juridique qu’aux services d’intérêt économique général [projet Article I-11(3)] et ne respecte malheureusement pas la répartition des compétences entre l’Union et les États membres dans le domaine de la politique commerciale commune [projet Article III-315];

b) Le réexamen et la réforme de la régulation sur les aides d’État, en particulier l’exemption de l’obligation de notification préalable des aides d’État en faveur des services d’intérêt économique général  [Projet de décision de la Commission sur l’application de l’article 86 du traité sur les aides d’État sous forme de compensations de service public offertes à certaines entreprises chargées d’assurer des services d’intérêt économique général ; jusqu’ici non quantifiées] ;

c) Le réexamen de la régulation des marchés publics et en particulier la consultation de la Commission sur les partenariats public-privé [“Livre vert de la Commission européenne sur les partenariats public-privé et le droit communautaire des marchés publics et des concessions”, COM(2004)327final; Bruxelles, 30/4/2004] ;

d) La directive proposée sur les services dans le marché intérieur [COM(2004) 2 final/3; Bruxelles, 5/3/2004]; 

e) Les évolutions en cours dans le contexte de l’Accord général sur le Commerce des Services (AGCS) de l’Organisation mondiale du Commerce (OMC) et en particulier la négociation potentielle d’accords internationaux sur le commerce de services dans le domaine des affaires sociales, de la culture, de l’éducation et de la santé, de l’approvisionnement en eau et de l’élimination des déchets et des eaux usées 

adopte la position suivante:

L’Assemblée des Régions d’Europe

1) Salue la communication du Livre vert sur les services d’intérêt général et la volonté expresse de la Commission européenne de respecter le rôle essentiel que jouent les autorités régionales et locales ainsi que le principe de subsidiarité dans le domaine des services d’intérêt général (§ 3.1);

2) Salue, en outre, le soutien de la Commission européenne en faveur des principes d’accès universel, de tarifs abordables, de sécurité, de sûreté, de continuité, de choix, de haute qualité, de transparence et d’accès à l’information. Les régions d’Europe sont attachées à ces principes et s’appliquent à les faire respecter dans leurs fonctions actuelles en matière d’organisation, de financement, de fourniture et de contrôle des services d’intérêt général;

3) Déclare qu’il n’y a aucune base juridique pour une action européenne dans le domaine des services d’intérêt général, ni dans les traités existants, ni dans le projet de traité instituant une Constitution européenne et en appelle à la Commission européenne de ne pas brouiller la distinction juridique entre services d’intérêt général et services d’intérêt économique général en essayent d’adopter une approche horizontale dans la législation à venir;

4) Soutient l’application et le respect du principe de neutralité selon lequel l’Union européenne n’entrave pas les régions dans leurs fonctions en matière d’organisation, de fourniture, de financement et de contrôle des services d’intérêt général;

5) Souligne la nature particulière des services d’intérêt général et en appelle à la Commission de ne pas les soumettre sans souplesse ni distinction aux lois du marché, en particulier aux  principes de libre circulation, de concurrence et d’aides d’État mais, au contraire, de respecter l’autonomie des régions dans le choix du mode de fourniture le mieux approprié;

6) Exige qu’aucune mesure ne soit prise en matière de libéralisation dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la santé, des affaires sociales, de l’approvisionnement en eau, de l’élimination des déchets et des eaux usées à une échelle internationale et, en particulier, dans le contexte de l’Organisation mondiale du Commerce (OMC) et de l’Accord général sur le Commerce des Services (AGCS);

7) Attire l'attention, dans ce contexte, sur le danger inhérent que présente le fait que les règles du GATS stipulent que tous les services comprennent une composante économique et sont donc sujets aux règles du marché, la seule exception étant les services permettant l'exercice de l'autorité gouvernementale.
8) Met en garde contre l’introduction de la majorité qualifiée pour la politique commerciale commune dans le projet de traité constitutionnel en matière de services concernant la santé, les affaires sociales, l’éducation, la culture et l’audiovisuel [projet Article II-315 (4a & b)] car elle risque de saper les principes de subsidiarité et le rôle essentiel des régions dans ces domaines; 

9) Propose que, dans un souci d’ouverture, de transparence et d’efficacité, un point de contact unique soit instauré au sein de la Commission européenne qui compilerait les positions sectorielles des directions générales concernées par le débat sur les services d’intérêt général pour ce qui est, par exemple, de la révision des lois sur les aides d’État et les marchés publics et des évolutions dans les domaines de la santé, des affaires sociales, de l’éducation et de la politique culturelle. 

L’Assemblée des Régions d’Europe est prête à offrir la grande expérience de ses membres dans les différents secteurs de services concernés et souhaite, dans ce but, attirer l’attention de la Commission européenne sur les spécificités des domaines suivants : (a) la Santé et les Services sociaux, (b) les Industries de réseau, (c) les Services environnementaux et (d) la Culture et l’Education :

(a) Services Sociaux et Santé
L’Assemblée des Régions d’Europe :

1) Salue l’attention particulière que porte la Commission européenne aux services sociaux et de santé dans son Livre blanc et interprète cette approche comme une reconnaissance explicite du caractère particulier de ces services;

2) Salue, en outre, l’initiative de la Commission européenne d’évaluer les services sociaux et de santé dans une communication séparée qui sera publiée courant 2005 et demande que cette évaluation soit effectuée en consultation publique à laquelle l’Assemblée des Régions d’Europe participera ;

3) Souligne que des considérations purement économiques ne peuvent être appliquées aux services sociaux et de santé. Les services publics, en particulier, ont pour objectif de corriger les effets secondaires de l’économie de marché et leur simple existence prouve l’imperfection des lois du marché ;

4) Déplore que, à plusieurs reprises, la Commission européenne mentionne dans son Livre blanc le terme de consommateur de services sociaux et de santé ; en effet si ce terme correctement sous-entend l’existence de droits pour les consommateurs de ces services, il peut être aussi être interprété comme se limitant à la sphère économique, sans se référer à un droit fondamental des citoyens. Ces services constituent la pierre angulaire des sociétés européennes modernes et sont intrinsèquement liés à la notion de citoyenneté et aux droits qui en découlent, conformément à la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, actuellement contenue en annexe du Traité de Nice et introduite dans le projet de traité instituant une Constitution pour l’Europe. [Droit à la sécurité sociale, à l’aide sociale et accès aux soins médicaux ; respectivement articles 34 et 35, Charte des droits fondamentaux de l’UE ; respectivement projet d’article II-94 & II-95 , projet de traité instituant une Constitution  pour l’Europe];

5) Soutient que les systèmes sociaux et de santé sont organisés en réponse aux besoins et aux problèmes spécifiques de chaque territoire et qu’ils sont sujets à des facteurs comme la démographie (vieillissement de la population, taux de natalité etc.), le taux de chômage, l’état de l’économie locale et le niveau de vie. Ils requièrent ainsi l’application du principe de subsidiarité permettant par essence un haut degré de flexibilité dans l’organisation de ces systèmes en vue d’une réadaptation régulière de ceux-ci conformément aux circonstances du moment ;

6) Souligne que l’organisation des services sociaux et de santé en Europe est basée sur le principe de solidarité, ce qui implique souvent la nécessité d’un financement public, et exhorte la Commission européenne à ne pas préconiser une application rigide des règlements européens en matière de concurrence et d’aides d’État dans ces domaines, mais au contraire à autoriser le recours à l’aide financière publique ; 

7) Affirme que les services sociaux sont un exemple typique de services requérant une organisation et un contrôle au niveau le plus proche du citoyen. L’expérience des régions montre que l’implication des utilisateurs dans l’élaboration de la politique sociale, de la prestation de services sociaux et de critères d’évaluation de la qualité s’est avérée être un facteur essentiel pour assurer des services sociaux efficaces ; 

8) Doute qu’il soit faisable de mettre en place un mécanisme européen d’évaluation  de la santé publique et des services sociaux. Trouver un consensus sur des critères d’évaluation à l’échelle européenne est un exercice particulièrement difficile, vu la diversité des systèmes nationaux et régionaux ainsi que des besoins spécifiques auxquels il s’agit de répondre ; 

9) Doute également de la nécessité d’établir des régulateurs indépendants, comme cela est proposé dans le Livre blanc, étant donné que de tels régulateurs existent déjà au niveau national et au niveau régional ; la Commission devra prouver clairement la potentielle plus-value réalisée par la création de tels régulateurs et clarifier leurs rôles et fonctions; 

10) Exprime son inquiétude concernant les récentes propositions législatives de la Commission européenne, en particulier la proposition de directive relative aux services dans le marché intérieur et l’examen des lois régissant les aides d’État. Ces propositions pouvant avoir un effet sur ces services, elles font donc partie intégrante du débat actuel sur les services d’intérêt général et devraient de facto être prises en considération.

11) Demande à la Commission européenne de recentrer les éléments de politique sociale et de santé par rapport aux autres politiques afin de s’assurer que les particularités et spécificités de ces deux secteurs sont bien prises en compte dans l’élaboration des politiques européennes, ainsi que de désigner pour le domaine des services d’intérêt général, une personne responsable des développements en matière de services sociaux et de santé. 

 (b) Les industries de réseau

(i) Les transports en commun (locaux)

L’Assemblée des Régions d’Europe :

1) Considère que le processus de dérégulation, à l’échelle de toute l’Europe, du secteur des transports, l’un des plus développés avec d’autres industries de réseau telles que celles de l’énergie, n’a pas eu d’impact positif vraiment perceptible pour les utilisateurs des transports en commun. Dans certains cas, l’efficacité de la libéralisation – en termes de sécurité de services de transport de qualité – peut même être mise en doute, par exemple lorsque l’on songe à la privatisation des chemins de fer au Royaume-Uni.

2) C’est pourquoi elle demande qu’il soit procédé à une évaluation rigoureuse de l’impact de la libéralisation des transports en commun avant d’entreprendre d’autres mesures dans ce domaine.

3) Elle considère également que les transports en commun régionaux et locaux, étant donné qu’ils fonctionnent principalement au sein d’un territoire régional défini, ne relèvent pas du commerce entre les Etats membres et ne peuvent donc pas être soumis aux mêmes règles de concurrence et aux mêmes dispositions concernant les aides publiques.

4) Elle estime dans ce contexte que, malgré les clarifications récentes concernant les aides publiques par le règlement du cas Altmark Trans, il existe toujours une incertitude juridique quant à ce qui peut être jugé comme acceptable ou non en termes de compensation pour une obligation de fourniture d’un service public, y compris pour les transports en commun purement régionaux et locaux.

5) Elle regrette que le récent paquet Monti de règles pour la compensation des obligations de fourniture d’un service public ne représente pas un grand progrès en la matière : les seuils suggérés pour l’exemption d’une compensation d’un service public de l’obligation de notification ne s’applique pas aux transports – à l’exception du transport maritime de petits volumes – et ne peuvent par conséquent pas être utilisés par les régions pour éviter pour une concession d’un transport en commun local l’obligation de notification, processus nécessitant beaucoup de temps et peu efficace. C’est pourquoi l’ARE demande plus de clarification concernant les règles de concurrence et les aides publiques lorsqu’elles s’appliquent aux services de transport locaux et régionaux.

(ii)  Les services de l’énergie

L’Assemblée des Régions d’Europe :

1) Note qu’à l’instar du secteur de l’eau, l’accent principal dans la libéralisation des services énergétiques est placé sur les investissements et les bénéfices à court terme et non pas sur l’économie d’énergie et la nécessité de renforcer l’utilisation des sources d’énergie renouvelables, puisque des régions entières de l’Europe connaîtront probablement des problèmes d’approvisionnement en énergie (et en eau) sur le long terme.

2) Elle souligne qu’à ce propos, si la politique de la DG Environnement en faveur des sources d’énergie renouvelables et propres doit être saluée, une plus grande cohérence entre ces actions et le processus global de libéralisation des services énergétiques lui semblerait nécessaire, afin de garantir que ce processus ne nuise pas à la politique communautaire de développement durable.

3) C’est pourquoi elle invite la Commission européenne à veiller à ce que tout changement effectué pour libéraliser davantage le marché de l’énergie tienne clairement compte de la réelle nécessité de planifier à long terme l’alimentation en énergie.
(iii)  Les services postaux

L’Assemblée des Régions d’Europe :

1) Est préoccupée de la révision annoncée de la directive sur les services postaux, annoncée dans le Livre blanc pour la fin 2004, puisqu’elle risque d’entraîner une plus forte libéralisation de ce secteur sans que l’impact en soit pleinement évalué, notamment pour les régions isolées, éloignées ou faiblement peuplées.

2) C’est pourquoi elle invite la Commission européenne à attendre les résultats de l’étude prospective concernant l’impact sur le service universel de l’achèvement du marché intérieur postal, annoncée pour fin 2006, avant d’entreprendre toute nouvelle démarche en la matière.

(c) Services environnementaux

L’Assemblée des Régions d’Europe :

1) Salue la reconnaissance par l’UE dans le Livre blanc du rôle clé que jouent les services d’intérêt général pour le développement durable, notamment les services environnementaux rattachés aux secteurs de l’eau et des déchets ;

2) Elle regrette, cependant, la tendance actuelle de considérer la fourniture de ces services en Europe plus sous l’angle du marché intérieur et de son achèvement que sous celui de la nécessité de protéger l’environnement et d’assurer un développement durable ;

3) Elle considère qu’il apparaît clairement dans le Livre blanc que l’évaluation du secteur de l’eau, annoncée par l’UE pour la fin de l’année, n’a pas lieu dans l’objectif d’optimiser la politique communautaire destinée à protéger l’eau, les ressources aquatiques et la santé publique mais dans celui de poser les fondations d’une libéralisation du secteur de l’eau, par le biais de la mise en place d’un cadre réglementaire européen ;

4) Elle exprime son inquiétude face à ce processus qui semble ne pas tenir compte de la nature très spécifique de l’eau, comme cela est souligné dans la directive cadre sur l’eau, qui déclare que l’eau n’est pas un bien de consommation ‘classique’ mais bien plutôt un capital qui doit être protégé ;

5) Elle s’interroge sur la valeur ajoutée potentielle, tant économique que technique/qualitative, qu’apporterait une libéralisation du secteur de l’eau : les coûts fixes représentant environ 80% du tarif pour l’eau, le potentiel en économie de coûts qui serait apporté par une réelle concurrence et dont profiteraient les consommateurs reste très réduit. Seules les grands fournisseurs en eau pourraient se permettre de réduire les tarifs de l’eau tout en augmentant la production : ceci pourrait entraîner la domination du marché européen d’approvisionnement en eau par quelques grandes sociétés, ce qui serait bien sûr totalement contraire à la politique de l’UE en faveur des PME/PMI. Techniquement parlant, la libéralisation du secteur de l’eau exigerait la mise en place d’un réseau commun et le mélange de différentes eaux, ce qui pourrait entraîner une baisse de qualité de l’eau ;

6) Elle demande que toute réforme qui se rapporte à l’application des règles de concurrence dans le secteur de l’eau soit réalisée en harmonie/cohérence avec les autres politiques communautaires, particulièrement avec la politique environnementale, et en prenant pleinement en compte la nécessité de protéger l’environnement et la santé des citoyens ;

7) En outre, elle s’oppose à toute réglementation cadre au niveau de l’UE pour le secteur de l’eau, qui entraverait la liberté de choix des autorités régionales pour ce qui est de l’organisation de leurs services d’eau et d’eaux usées ;

8) Elle exprime les mêmes réserves et recommandations concernant toute libéralisation du secteur de traitement des déchets ;

(d) Culture, Education et Médias
L’Assemblée des Régions d’Europe :

1) Considère qu’une question fondamentale du Livre blanc est le traitement qui sera accordé à l’avenir aux services culturels, éducatifs et aux médias (chaînes publiques de radio-télévision) au sein du marché unique et ouvert de l’UE, ainsi que la question jusqu’où la libéralisation de ces services devrait être favorisée et envisagée, dans l’objectif de fournir des services qui fonctionnent bien, universels, de qualité et abordables.

2) Elle considère de première importance toute décision réglementant jusqu’à quel point les services culturels, éducatifs et les médias devront être assujettis aux principes et objectifs économiques de l’Union.

3) Elle prend note du fait que la Commission admet des exceptions pour les transports, le logement et les affaires sociales mais qu’elle ne mentionne pas expressément les secteurs de la culture, de l’éducation et des médias.

4) Elle s’oppose à une série d’hypothèses contenues dans le Livre blanc en rapport avec les services culturels, éducatifs et les médias, en particulier l’opinion qu’"il semble s’être dégagé un consensus quant à la nécessité d’assurer une combinaison harmonieuse des mécanismes de marché et des missions de service public" (Livre blanc, Introduction, page 4).
5) Elle rappelle son opposition déterminée – confortée par un grand nombre de citoyens, d’experts et d’organisations actives et expérimentées dans les domaines de la culture, des médias et de l’éducation – à toute initiative destinée à assujettir l’éducation, la culture et les médias aux règles du marché commun et de graduellement transformer ces services en biens commerciaux.

6) Elle se réfère dans ce contexte à la Déclaration de 2002 des ministres régionaux de la Culture et de l’Education de l’ARE de Brixen/Bressanone, qui avance des arguments forts contre tout assujettissement supplémentaire de la culture, de l’éducation et des médias aux règles du marché commun et de la politique commerciale commune telle que réglementée par l’Accord général sur le commerce des services (AGCS) de l’OMC.

7) Elle réitère sa demande de ne pas accorder la compétence exclusive à l’Union pour les services culturels, éducatifs et les médias dans le cadre de la politique commerciale commune, et de maintenir également la règle de la décision à l’unanimité convenue dans le Traité de Nice (Article 133(c)) et de garder la disposition actuelle dans la Constitution de l’UE.

8) C’est pourquoi elle ne partage pas l’avis de la Commission "qu’un marché intérieur ouvert et concurrentiel, d’une part, et le développement de services d’intérêt général de qualité, accessibles et abordables, de l’autre, sont des objectifs compatibles" (Livre blanc, 3.2, page 7) pour ce qui est de la culture, de l’éducation et des médias.

9) Elle identifie comme danger le fait que l’AGCS offre la possibilité à la Commission de libéraliser, par le biais de la politique commerciale extérieure, les secteurs de services sensibles qui, pour l’instant, ne sont pas concernés par les règlements touchant au marché unique communautaire.

10) Elle considère que cette crainte est confirmée par l’insistance de la Commission à créer de plus en plus de cohérence entre le cadre réglementaire du marché intérieur et les obligations des Etats membres dans le cadre des accords commerciaux internationaux, en particulier ceux de l’OMC, s’abstenant ainsi de donner la pleine assurance de protéger les services culturels, éducatifs et les médias.

11) Elle insiste qu’une libéralisation renforcée des domaines mentionnés ne devrait être entreprise que sur la base d’une analyse approfondie de son impact à long terme. L’ARE met en exergue le constat que, contrairement aux arguments souvent avancés en faveur de la libéralisation, le processus a souvent dû être corrigé, étant donné que la libéralisation avait eu des résultats négatifs quant à l’accessibilité des institutions éducatives, accompagnée d’une perte substantielle de qualité de l’enseignement dispensé (CDD pour les enseignants, salaires très bas, réduction des sujets enseignés etc.), suite à l’intérêt prédominant des établissements privés de réaliser des bénéfices.

12) Elle exprime sa préoccupation que, malgré la promesse de la Commission de respecter la diversité des services et des situations (3.7, page 10), l’éducation et la culture ne sont pas mentionnées comme exceptions, bien que la spécificité de ces secteurs soit en lien direct avec l’objectif de l’Union de renforcer et de protéger la diversité culturelle et régionale.

13) Elle note également avec satisfaction que pour ce qui est des médias, la Commission s’abstient de toucher aux chaînes publiques de radio et de télévision "pour les besoins démocratiques, sociaux et culturels de chaque société" (3.7, page 10/11).

14) Elle prend note, d’un autre côté, que la Commission déclare que cette assurance n’est valable qu’"à ce stade", ce qui signifie qu’à l’avenir, de nouvelles initiatives communautaires cherchant à promouvoir la libéralisation de ce secteur peuvent être attendues.

15) Elle insiste sur une assurance claire de ne pas libéraliser les services culturels, éducatifs et les médias à l’avenir, en attendant les résultats et une discussion publique des analyses approfondies d’impact.

16) Elle réfute les arguments avancés par la Commission selon lesquels il est possible de différencier les services d’intérêt économique et les services d’intérêt général, puisque dans le marché intérieur ne sont couverts que les services qui correspondent à une activité économique.

17) Elle indique que dans les domaines de la culture, de l’éducation et des médias, des sociétés privées et des fournisseurs privés ont déjà été admis, ce qui rend extrêmement difficile l’identification de services exclusivement non-commerciaux.

18) Elle déclare enfin son désaccord avec les principaux concepts politiques du Livre blanc, puisque leur application menacerait sérieusement la capacité et la possibilité des régions de décider avec une certaine autonomie de l’étendue de la libéralisation dans les domaines des services culturels, éducatifs et des médias.
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